
 

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3263

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) :

Objet : Unité de traitement et valorisation énergétique (UTVE) Lyon Nord - Remboursement de la taxe foncière 
2023 à la société Neovaly

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets

Rapporteur :  Madame Isabelle Petiot

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 28 novembre 2025

Secrétaire élu(e) : Madame Guerin Monique

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. 
Badouard, M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme 
S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. 
Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M. 
Burricand, Mme M. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. 
M. Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme 
L. Croizier, M. J. Da Passano, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. 
Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme 
C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. 
Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, 
M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. 
Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf, M. 
L. Legendre, M. J. Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P. Millet, M. J. Mône, M. V. 
Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, M. É. 
Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme 
S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J. Ray, Mme A. 
Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J. Sellès, 
Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. 
Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme.

Absents excusés : M. G. Corazzol, Mme É. Baume (pouvoir à Mme B. Vessiller), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), 
Mme S. Chadier (pouvoir à M. L. Seguin), M. H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), M. P. David (pouvoir à M. M. Vincent), Mme 
J. Percet (pouvoir à M. É. Perez), M. É. Vergiat (pouvoir à Mme G. Coin), Mme S. Zdorovtzoff (pouvoir à M. M. Vieira).
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Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3263

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) :

Objet : Unité de traitement et valorisation énergétique (UTVE) Lyon Nord - Remboursement de la taxe foncière 
2023 à la société Neovaly

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 novembre 2025, exposant ce qui suit :

I - Contexte

L’UTVE Lyon Nord est une installation qui appartient à la Métropole de Lyon. Cette installation, mise en 
service en 1989, a été exploitée par la société Valorly, filiale de Suez, jusqu’en 2019, dans le cadre d’une 
délégation de service public (DSP). À compter de 2019, la Métropole a confié l’exploitation de cette installation à 
la société Neovaly, filiale de Suez, par le biais du marché global de performance n° 2019-204.

Conformément aux dispositions légales et contractuelles, le produit de la taxe foncière afférente à 
l’UTVE Lyon Nord était, jusqu’en 2019, mise à la charge de Valorly dans le cadre de la DSP.

Depuis 2019, le paiement de cette taxe incombe à la Métropole, propriétaire de l’installation. Ainsi, de 
2019 à 2022, la taxe foncière a bien été adressée à la Métropole par la direction générale des finances publiques 
(DGFIP).

Toutefois, pour les années 2023 et 2024, la taxe foncière a été adressée par erreur à la société Neovaly. 
En 2023, cette société a payé cette taxe pour un montant de 123 828 €, bien que cette dernière n’en ait pas été 
redevable. Par la suite, elle a adressé une demande de dégrèvement à la DGFIP pour les années 2023 et 2024.

La DGFIP a annulé la demande de paiement de la taxe foncière 2024 qu’elle a réadressée à la 
Métropole.

En revanche, la DGFIP a indiqué ne pas pouvoir effectuer de dégrèvement pour la taxe foncière payée 
par la société Neovaly pour l’année 2023.

Ce remboursement doit donc être effectué directement par la Métropole à la société Neovaly.

II - Objectifs

Eu égard à ces éléments de contexte, il est proposé que la Métropole procède directement au 
remboursement d’un montant de 123 828 €, correspondant au produit de la taxe foncière 2023 indûment prélevé 
auprès de la société Neovaly ;
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Vu ledit dossier ;

Le Conseil d’exploitation de la régie de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés 
entendu ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;

DELIBERE

1° - Approuve le remboursement d’un montant de 123 828 € correspondant au produit de la taxe foncière 2023 
indûment prélevé auprès de la société Neovaly par la DGFIP.

2° - La somme à payer en fonctionnement, soit 123 828 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget annexe 
prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés - exercice 2025 - chapitre 011 - opération 
n° 6P28O5383.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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